
 

inFO Mail n°59 – 6 juin 2017 – Mouvement complémentaire (suite) 

 
 

MOUVEMENT 
Phase complémentaire 

 

Prolongation de l’ouverture du serveur 
Documents réactualisés de l’Administration 
Suivi de votre dossier par le SNUDI FO 13 

 
 

►  NOUVELLES DATES D’OUVERTURE DU SERVEUR : 
 
Compte tenu du blocage du serveur depuis vendredi, l’IA accorde un nouveau délai pour saisir les 
vœux : 

du mardi 6 juin (11h30) au vendredi 9 juin (12h00) 
 

ATTENTION : Il n’y aura pas de délai supplémentaire. Vendredi 9 juin, à partir de midi, il n’y aura 
plus la possibilité de rajouter/modifier/supprimer des vœux ! 
 

►  DOCUMENTS RÉACTUALISÉS : 
 
Liste générale des postes vacants     Liste détaillée des postes fractionnés 
 
La liste des postes a été réactualisée avec l’ajout de 10 nouveaux codes : 
5619 : Décharge de direction EE Vallon de l’Oriol – Marseille 
6685 : Adj EE Eydoux – Marseille 
6356 : Adj EE Bernard Cadenat – Marseille 
6615 : Adj EP Pinède – Lançon 
6258 : Décharge adj application A. Laurent – Aix 
6255 : Décharge adj application A. Laurent – Aix 
5937 : Déch direction  EE J. Giono – Fos sur Mer 
5978 : Dech direction EE M. Ginoux – Salon 
6424 : Adj EE St Henri Rabelais – Marseille 
7143 : Adj EM Rouvière - Marseille 
 

Vous êtes nombreux à nous signaler des postes manquants dans la liste de postes. Nous faisons 
remonter ces « oublis » au service du mouvement. 
Ces postes ne seront malheureusement pas accessibles à ce stade du mouvement. Ils seront 
recomposés pour obtenir des nouveaux supports à 100% et offerts à la phase manuelle du 
mouvement (3ème mouvement). 
 

Tous les documents utiles pour votre mouvement sont sur notre site  ICI 
Les conseils du syndicat pour faire son mouvement  ICI 
 

►  SUIVI DE VOTRE MOUVEMENT : 
 
Une fois votre mouvement saisi, n’oubliez pas de cliquer sur « éditer le PDF » pour avoir une trace 
écrite de vos vœux. 
 
Adressez ensuite le double de ce document au syndicat, dès que possible, pour que les 
délégués puissent suivre votre dossier. 
Avec votre fiche de suivi en ligne  ICI 
 
 
 

http://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/mouvements/2017/LISTE_GENERALE_PV_MAJ060617.pdf
http://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/mouvements/2017/LISTE_POSTES_FRACTIONS_MAJ060617.pdf
https://www.snudifo13.org/page.php?page=72
http://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/mailssection/Mails%2016-17/Mail_57_020617.pdf
https://www.snudifo13.org/mouvement2.php


 

PERMANENCE SYNDICALE RENFORCÉE DURANT TOUTE LA PERIODE DU 
MOUVEMENT 

 
Au bureau : 04.91.00.34.22 ou par mail : contact@snudifo13.org 
 
Vos délégués FO à la CAPD : 

Franck NEFF :  07.62.54.13.13 Jean-Philippe BLONDEL :  06.81.60.64.35 

Laurence ROUVIERE :  06.27.02.14.16 Sandra LOPEZ :  06.27.34.73.17 

Muriel LE CORRE :  06.86.93.58.32  René SOUROUX :  06.58.62.18.06 

 
L’Inspection académique met également à votre disposition une adresse mail dédiée 
spécifiquement aux questions du mouvement : 

ce.dpe13-mouvement@ac-aix-marseille.fr 
 

 

Les prochains groupes de travail se réuniront les jeudis 15, 22 et 29 juin pour 
vérifier/corriger les erreurs que vous nous aurez fait remonter. 

Premiers résultats du 2nd mouvement : vers le 22 juin (date indicative) 
 

LE SNUDI FO 13 avertira personnellement les collègues qui nous aurons confié leur 
dossier de suivi en ligne 

 

Et après ?... 
Si vous n’avez pas d’affectation à ce stade, vous serez affectés par l’administration, à la phase 
d’ajustement manuelle qui se fera en fonction de votre barème et des postes disponibles, suivant les vœux 
géographiques que vous avez émis lors de la phase complémentaire du mouvement. 

Comme les années précédentes, le SNUDI FO 13 interviendra pour vous aider et vous 
conseiller pour tout problème rencontré. 

 
Vous avez besoin du syndicat ? 

Le syndicat a aussi besoin de vous ! 
Rejoignez-nous ! Syndiquez-vous au SNUDI FO ! 

 
Le syndicat indépendant de tout gouvernement ! 

 
Carte 2017 avec Tarif spécial « fin d’année scolaire »    >ICI< 

 
Mes avantages :  
1/ Paiement fractionné en plusieurs chèques (autant de mois restants en 2017) 
2/ Paiement par virement bancaire (nos coordonnées bancaires sont sur le bulletin d’adhésion) 
3/ 66% de la cotisation est déductible des impôts ou en crédit d’impôt. 
4/ Assurance professionnelle incluse dans le prix (contrat MACIF-FO équivalent à MAIF-Autonome de 
Solidarité) 

Soit une cotisation qui ne vous coûterait que 4 à 6 euros par mois (toutes déductions 
faites) !!! 

 
 

mailto:contact@snudifo13.org
mailto:ce.dpe13-mouvement@ac-aix-marseille.fr
http://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/adhesion/Cotis_Nouveladherent_2017_SNUDIFO13.pdf

